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PROCÈS VERBAL 

Réunion du Comité Directeur 

Club de Sauvetage Côtier de l’Horizon – Cap-Ferret 
Dimanche 7 janvier 2018 à 10h00 

Carré des Sauveteurs SNSM - Cap-Ferret Océan 

 

Membres présents : 

NOM Prénom État 

COLLEDANI Fred Présent 

LARMINACH Pascal Présent 

LEMARCHAND Alex Présent 

LENCOU Pascal Présent 

TROQUE Pascal Présent 

 

Membres absents excusés : 

NOM Prénom État 

STOLLA Norbert Excusé 

GATTY Philippe Excusé 

QUINT Charles Excusé 

SALAUN Didier Excusé 

 

Membres absents : 

NOM Prénom État 

Néant  

 

Membres représentés : 

NOM Prénom Représenté par NOM Prénom 

QUINT Charles LARMINACH Pascal 

SALAUN Didier COLLEDANI Fred 

STOLLA Norbert LENCOU Pascal 

 

Pièce(s) jointe(s) : 

 

 Procuration QUINT Charles 

 Procuration SALAUN Didier ; 

 Procuration STOLLA Norbert ; 

 Compte-rendu de la réunion des formateurs du 20 décembre 2017. 
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PREAMBULE 

 

Après avoir souhaité la bienvenue à l’ensemble des personnes présentes, Fred 

COLLEDANI, vice-Président mandaté par le Président (absent excusé) fait le point des 

membres présents, excusés et absents, des procurations reçues et de l’ordre du jour. Le 

quorum étant atteint, le Comité Directeur peut donc valablement délibérer. 

Fred COLLEDANI se charge de la rédaction du procès-verbal de la réunion. 

 

Cette réunion a notamment pour objet de recomposer un Bureau conforme suite aux 

démissions du Secrétaire, du Secrétaire adjoint et de la Trésorière. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 Délibération n°1 : Candidature de Pascal TROQUE au Bureau du Club ; 

 Délibération n°2 : Candidature de Pascal LENCOU au Bureau du Club ; 

 Délibération n°3 : Recomposition du Bureau du Club ; 

 Délibération n°4 : Labellisation Ecole de Sauvetage de la FFSS ; 

 Délibération n°5 : Organisation de l’École d’Été ; 

 Délibération n°6 : Age limite pour l’inscription aux activités du Club. 

 

COMPTE-RENDU 

 

Délibération n°1 : Candidature de Pascal TROQUE au Bureau du Club : 

 

Pascal TROQUE, membre du Comité Directeur présente sa candidature afin d’intégrer le 

Bureau du Club. 

 

La candidature de Pascal TROQUE au Bureau du Club est soumise à l’avis du Comité 

Directeur. Celle-ci est : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 

 

VOTES Contre 0 Abstention 0 Pour 8 D1 : Approuvée à l’unanimité 

 

Délibération n°2 : Candidature de Pascal LENCOU au Bureau du Club : 

 

Pascal LENCOU, membre du Comité Directeur présente sa candidature afin d’intégrer le 

Bureau du Club. 

 

La candidature de Pascal LENCOU au Bureau du Club est soumise à l’avis du Comité 

Directeur. Celle-ci est : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 

 

VOTES Contre 0 Abstention 0 Pour 8 D2 : Approuvée à l’unanimité 
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Délibération n°3 : Recomposition du Bureau du Club : 

 

Les différentes fonctions au sein du Bureau doivent être redéfinies pour les postes 

devenus vacants : 

 

 Fred COLLEDANI, actuel vice-Président propose de cumuler cette fonction avec 

celle de Secrétaire Général ; 

 Pascal TROQUE se propose d’occuper la fonction de Trésorier ; 

 Pascal LENCOU se propose d’occuper la fonction de Secrétaire adjoint en charge 

de la Formation. 

 

Cette recomposition du Bureau est soumise à l’avis du Comité Directeur. Celle-ci est : 

APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 

 

VOTES Contre 0 Abstention 0 Pour 8 D3 : Approuvée à l’unanimité 

 

Compte-tenu de ces éléments et à compter de ce jour, le Bureau du Club est composé 

comme suit : 

 

 Président : Didier SALAUN, 

 Vice-Président en charge de la Formation des Sauveteurs : Fred COLLEDANI, 

 Vice-Président en charge du Sauvetage Sportif : Pascal LARMINACH, 

 Secrétaire Général : Fred COLLEDANI, 

 Secrétaire adjoint en charge de la Formation : Pascal LENCOU, 

 Trésorier : Pascal TROQUE. 

 

Cette nouvelle composition doit faire l’objet d’une déclaration en Préfecture puis être 

communiquée aux instances, organismes et partenaires qui le nécessitent. Le Site Web 

du Club doit être également mis à jour. 

 

Délibération n°4 : Labellisation École de Sauvetage de la FFSS : 

 

Faisant suite à la réunion des formateurs du 20 décembre 2017 dont le compte-rendu est 

placé en pièce jointe et sous l’impulsion de Pascal LARMINACH, il est proposé de 

constituer un dossier de demande de labellisation du Club en tant qu’École de Sauvetage 

de la FFSS. 

Cette Ecole, ainsi créée, permettra de valoriser les acquis des enfants et de suivre leur 

progression en attribuant des niveaux « Piscine » (Bouées École de différentes couleurs) 

et des niveaux « Milieu Naturel » (Bonnets École de différentes couleurs). 

 

Le référentiel pour l’organisation de cette École de Sauvetage est le Mémento Fédéral de 

Sauvetage Sportif 2017-2018. 
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La mise en place de cette École de Sauvetage nécessite un coût de labellisation de 

30,00€/an. 

 

Un pack pédagogique est fourni par la FFSS, aucun autre frais n’est à prévoir. 

 

La mise en place de l’Ecole de Sauvetage aux conditions précisées ci-avant est soumise à 

l’avis du Comité Directeur. Celle-ci est : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 

 

VOTES Contre 0 Abstention 0 Pour 8 D4 : Approuvée à l’unanimité 

 

Pascal LARMINACH est donc autorisé à constituer le dossier de demande d’agrément 

auprès de la FFSS. Ce dossier sera soumis à l’aval du Bureau et à la signature du 

Président avant transmission à la FFSS. 

 

Délibération n°5 : Organisation de l’École d’Été : 

 

Pour les mois de juillet et août 2018, l’Assemblée Générale du Club du 30 juin 2017 avait 

validé la mise en place d’une École Commerciale au profit des estivants (stages à la 

semaine) ainsi que la mise en place de séances d’entraînement au profit des adhérents du 

Club et des résidents des communes du Nord-Bassin à raison de 4 séances par semaine 

de 9h00 à 11h00 pendant les jours de semaine. 

 

Ces activités devaient se tenir à partir d’une cabane implantée sur la plage de l’Horizon. 

L’implantation de cette cabane est aujourd’hui remise en cause et ne pourra pas intervenir 

avant l’été 2019. 

 

Le Club est donc contraint d’abandonner son activité commerciale pour 2018 mais décide 

néanmoins de maintenir une activité Club pendant l’été à raison de 2 séances 

d’entraînement minimum qui se tiendront les mercredis et dimanches entre 9h00 et 11h00. 

 

Le choix de ce créneau est dicté par des considérations de circulation particulièrement 

difficiles à l’entrée/sortie de la Presqu’île dès 9h00 du matin (rond-point de Claouey) 

jusqu’à 14h00 dans le sens entrant et dès 16h00 jusqu’à 21h00 dans le sens sortant. 

 

Un créneau fixe est préférable à un créneau variable (lié aux conditions météo et de 

marées) afin de permettre aux adhérents ainsi qu’aux formateurs de planifier leur 

participation et de se projeter, en termes de disponibilité, sur une période de plusieurs 

semaines. 

On notera à cet effet que, contrairement au Surf, la discipline de sauvetage côtier sportif, 

du fait de sa diversité, permet une très large adaptation aux conditions de pratique. 

 

Ce créneau horaire fixe de début de matinée permet également aux formateurs de pouvoir 

anticiper leur participation et vaquer à leurs autres occupations professionnelles et 

personnelles de la journée. 
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Cette formule « Eté » couvrira 18 sessions d’entraînement. La première séance aura lieu 

le dimanche 1er juillet et la dernière se tiendra le mercredi 29 août. 

 

Alex sera l’intervenant principal sur ces créneaux d’entraînement. En fonction des effectifs 

et de ses contraintes professionnelles éventuelles, celui-ci devra être renforcé voire 

suppléé par un pool de formateurs bénévoles du Club dont la disponibilité devra être 

planifiée. 

 

A cet effet, un agenda spécifique (type Doodle) comportant les 18 dates sera mis en place 

afin de recenser les disponibilités de chacun. 

 

Les tarifs précédemment définis et validés par l’Assemblée Générale du 30 juin sont 

maintenus (voir le site Web). Toutefois, en raison de l’absence d’École commerciale, la 

formule réservée aux résidents des communes Nord-Bassin sera, pour l’été 2018, étendue 

aux estivants en villégiature. 

 

Un bilan financier de cette activité sera réalisé à l’issue de la période estivale. Une partie 

des bénéfices nets générés par celle-ci pourront éventuellement permettre l’indemnisation 

ou la rémunération (Chèques Emploi Associatif) des Formateurs impliqués. Les 

Formateurs bénévoles non indemnisés bénéficieront toujours de la réduction fiscale liée à 

leur participation effective. 

 

La mise en place de l’École d’Été selon les conditions précisées ci-avant est soumise à 

l’avis du Comité Directeur. Celle-ci est : APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 

 

VOTES Contre 0 Abstention 0 Pour 8 D5 : Approuvée à l’unanimité 

 

Délibération n°6 : Age limite pour l’inscription aux activités du Club : 

 

Des conditions d’adhésion ainsi que la définition d’un âge limite pour la participation aux 

activités du Club s’imposent pour des raisons évidentes de sécurité mais aussi 

pédagogiques. Après débat, les dispositions suivantes sont donc arrêtées : 

 

 L’âge limite pour l’inscription aux différentes activités du Club est fixé à 10 ans 

révolus au jour de l’adhésion (en ligne) ; 

 Le Président ou les vice-présidents peuvent, sur demande du représentant légal, 

accorder une dérogation particulière à la limite d’âge sous réserve de l’aptitude 

technique et physique du candidat validée par un Formateur. Cet accord ou refus 

de dérogation doit être formulé par écrit auprès du représentant légal et 

communiqué aux membres du Comité Directeur ainsi qu’aux Formateurs pour 

information. Un éventuel accord de dérogation est soumis à l’avis du Comité 

Directeur suivant pour approbation. 

 Dans tous les cas, l’adhésion n’est définitivement acquise qu’après une première 

séance d’observation. 

En cas de refus, la décision motivée du formateur ayant pratiqué l’observation est 

transmise par mail et sans délai sur la messagerie du Club 



Comité Directeur 7 janvier 2018 Page 6 sur 6 

 

 

(sauvetagecapferret@gmail.com). En cas de doute, le formateur se fait assister 

d’un deuxième formateur pour l’observation. 

La décision de refus est communiquée par le Président à l’adhérent ou à son 

représentant légal. Le Secrétaire et le Trésorier sont informés de la décision afin 

que le chèque ne soit pas encaissé et que la base de données adhérents soit mise 

à jour. 

 Lors de leur première adhésion, les futurs adhérents doivent justifier d’un niveau 

minimum en natation (50 m sans arrêt et sans appui) ou demander à être testés par 

les Formateurs du Club. Cet engagement sur l’honneur est purement déclaratif et 

ne donne lieu à la fourniture d’aucun justificatif. Cette déclaration peut-être remise 

en cause à tout moment par les Formateurs. Dans ce cas, le Président prend alors 

les dispositions qui s’imposent au regard de la situation. 

 

L’ensemble de ces dispositions devra être intégré dans le Règlement Intérieur du Club. 

Dans cette attente, le registre des délibérations du Comité Directeur fait foi. 

 

Ces dispositions sont soumises à l’avis du Comité Directeur. Celles-ci sont : 

APPROUVÉES A L’UNANIMITÉ 

 

VOTES Contre 0 Abstention 0 Pour 8 D6 : Approuvée à l’unanimité 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Néant 

 

 

PROCHAINES REUNION 

 

Le Bureau doit se réunir rapidement afin de prendre en compte ces nouvelles orientations, 

mettre en œuvre les décisions du Comité Directeur et traiter les nombreux sujets en 

attente. 

Sauf urgence particulière, le prochain Comité Directeur se tiendra dans le courant du mois 

de mai afin de préparer l’Assemblée Générale du mois de juin. 

 

 

Fait à Lège Cap-Ferret le 14 janvier 2018 

 

  Le Secrétaire Général     Le Président, 

  Fred COLLEDANI      Didier SALAUN 

 

 

mailto:sauvetagecapferret@gmail.com




06/01/2018 Gmail - Proc

https://mail.google.com/mail/u/0/?ui=2&ik=67a6bc42a6&jsver=oqKXRpcaVm8.fr.&view=pt&msg=160cc0839caff5a0&search=inbox&siml=160cc08… 1/1

Fred Colledani <fredco33@gmail.com>

Proc 

salaun.didier@gmail.com <salaun.didier@gmail.com> 6 janvier 2018 à 16:12
À : "fredco33@gmail.com" <fredco33@gmail.com>

Bonjour, je soussigné,salaun Didier, donne procuration à Fred Colledani pour me
représenter en mes,lieu et place à la réunion de codir du club de l'horizon qui se
tiendra le dimanche 07/01/18 à 10h au carré des sauveteurs du cap ferret. Le
signataire: Salaun didier

Envoyé depuis mon HTC
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PROCURATION 

 

 

Réunion du Comité Directeur 

Club de Sauvetage Côtier de l’Horizon – Cap-Ferret 
 

 

Dimanche 7 janvier 2018 à 10h00 

Carré des Sauveteurs SNSM - Cap-Ferret Océan 

 

 

 

Je soussigné(e) STOLLA NORBERT donne, par la présente, pouvoir à  

…….………………………………………….….….., pour me représenter au Comité 

Directeur qui se tiendra le dimanche 7 janvier 2018 à 10h00 au Carré des Sauveteurs 

SNSM au Cap Ferret (33970), à l'effet de prendre part aux avis et décisions dont il sera 

débattu. 

 

 

Fait à …PAREMPUYRE….. le …04/01/2018………………….. 

 

 

STOLLA NORBERT 
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Ré union Projét dé formation 

Mercredi 20 décembre à 19h 
 

Présents :  

Didier Salaun, Pascal Larminach,  Pascal Lencou, Pascal Troque, Alex Lemarchand, Fred Colledani,  
Sébastien Labarbe, Charles Quint, Nicolas Ott, Boris Sorbier. 

 

Absents excusés : Norbert Stolla, Jérôme Lusseaud. 

 

Un préambule à cette réflexion : Le Memento fédéral 

http://www.ffss.fr/automne_modules_files/polymod_doc/public/r343225_39_memento_saison_2017-2018-2.pdf 

 

 

1. L’objectif est la mise en place d’une «  école de sauvetage » 

Qu'est-ce que l'E.N.S. ? 
L'Ecole Nationale de Sauvetage (E.N.S.) 

La Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme, en tant que 

fédération délégataire, a la charge de promouvoir l'éducation par le 

sauvetage. 

A travers le label E.N.S, la FFSS vise à garantir la qualité de 

l'enseignement du sauvetage et à contribuer à une meilleure 

formation et sécurité des pratiquants. 

Les formateurs du Club de Sauvetage Côtier de l’Horizon, grâce à ce 

label E.N.S, permettront aux pratiquants un apprentissage et un 

perfectionnement des quatre nages FINA et une approche progressive 

du sauvetage, et ce, dès le plus jeune âge. 

Comment s'organise cet apprentissage ? 

A l'image des fameuses "Etoiles" appartenant au domaine du ski, la FFSS a mis en place un modèle de certification 

sanctionné par les "Bouées" pour le sauvetage en eau plate et par les "Bonnets" pour le sauvetage côtier. 

Ainsi les adhérents au Club de Sauvetage Côtier de l’Horizon pourront progresser de la bouée ou bonnet blanc à la 

bouée ou bonnet d'or, tout en perfectionnant leur technique de nage et en pratiquant le sauvetage de façon ludique. 

Aussi, le but de l'E.N.S. étant de responsabiliser les jeunes et de leur transmettre des valeurs citoyennes, les 

compétences de secourisme PSC, PSE1 et PSE2 leurs seront enseignées. 

Et après... ? 

L'objectif de l'E.N.S. est de donner goût du sauvetage et du secourisme aux pratiquants, et ce, par son approche 

ludique. 

Ainsi, la suite logique de cette école sera l'accès du pratiquant aux compétitions de sauvetage sportif, et aux métiers 

de Maîtres-Nageurs Sauveteurs (avec les formations BSB, BNSSA et BPJEPS). 

http://www.ffss.fr/automne_modules_files/polymod_doc/public/r343225_39_memento_saison_2017-2018-2.pdf
http://img.over-blog-kiwi.com/0/83/29/75/201311/ob_1f5cc9e97914d752a20a2607d3a9b325_ens.jpg
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Quels formateurs ? 

Après de nombreux contacts avec les membres de la fédération (DTN et responsables formations) et du comité 

départemental (Philippe Doimo), il s’avère qu’aucun diplôme n’est nécessaire pour enseigner le sauvetage sportif à 

titre bénévole ou associatif. 

Malgré tout, il est important que chaque formateur maitrise l’activité et possède au minimum le BNSSA pour 

enseigner le sauvetage. Cette exigence sera un gage de notre sérieux vis-à-vis de nos adhérents et de nos partenaires. 

Nous pourrons au fur et mesure nous engager par la suite dans des formations fédérales (brevet d’initiateur par 

exemple) ou des formations d’évaluateur (ENF 1, 2 ou 3). 

L’objectif à court terme serait de faire labéliser notre école de sauvetage afin de pouvoir délivrer les diplômes 

fédéraux. Un dossier devra être constitué dans ce but. Le coût annuél dé labélisation ést dé 30 €. 

 

 

2. Progression enfants et jeunes (bonnets et bouées de couleur, sauv'nage, passport de 

l’eau , pass compétition et secourisme) 

 
Plusieurs possibilités : Suivre la progression fédérale en fonction des bonnets et bouées de couleurs, 
suivre la progression des 4 niveaux (Sauvetage sportif, S. Gallino), suivre une progression personnelle. 
 
Important : Chaqué fin dé saison sportivé doit pérméttré d’évaluér lés énfants pour listér léurs 
compétences. Valorisation des acquis. 
 

a) Progression fédérale : 
En piscine : BOUEES ECOLES 
Bouée Blanche 
- nager 25m sur le ventre et 25m sur le dos 
- sauter d'un plot muni d'une bouée tube en bandoulière 
- sauter, récupérer un objet flottant situé à 15m du bord, le ramener 
- se placer devant un obstacle, passer dessous en effectuant un aller puis un retour sans se tenir 
- savoir portér assistancé à uné pérsonné à moins dé 5 m du bord én lui lançant un objét flottant (bouéé, planché …) ou én 
lui tendant un objet permettant de le ramener au bord. 
Bouée Jaune 
- nager 100m sans matériel et sans arrêt 
- sauter avec une bouée tube et palmes à la main puis chausser et effectuer 25m 
- savoir remorquer un mannequin flottant sur 12.5m avec et sans palmes 
- effectuer 25m en récupérant au passage 4 anneaux répartis équitablement entre 1m20 et 2m de profondeur 
- ramener un copain situé à moins de 15m du bord à l'aide d'une planche sans palme. 
Bouée Verte 
- nager 50m, chausser les palmes et la bouée tube, puis nager 50m 
- sauter avec une bouée tube, nager 50m avec la bouée tube, clipser un camarade, agiter un bras afin d'appeler de l'aide 
- plonger, nager 12m 50, rechercher un mannequin à une profondeur de 2m maximum, le remorquer sur 12m 50 
- effectuer 10m sous l'eau sans palme et sans poussée d'un mur 
- remorquer une personne de même gabarit avec des palmes sur 25m 
Bouée Rouge 
- effectuer un 200m avec franchissement d'obstacle 
- plonger avec palmes et bouée tube, clipser un camarade, le remorquer sur 25m 
- Réaliser un 50 m mannequin réglementaire 
- éfféctuér 25m sous l’éau avéc dés palmés 
- plonger du bord, chercher un camarade à 12m du bord, le ramener, le sortir de l'eau et écarter tout danger 
- connaître les trois numéros d'urgence (pompiers, SAMU, police) 
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Bouée de Bronze 
- nager 35m nage libre, rechercher un mannequin scolaire, le remorquer sur 15m, chausser les palmes et la bouée tube, 
nager 50m avec palmes et bouée tube en moins de 2mn 
- savoir remorquer un mannequin avec des palmes sur une distance de 50m 
- nager 25m, effectuer une apnée de 12m 50, récupérer un mannequin adulte, le remorquer pendant 12m 50 
- plonger du bord, chercher un camarade à 20m du bord, le ramener, le sortir de l'eau, et écarter tout danger, savoir passer 
l'alerte 
Bouée d’Argent 
- effectuer un 400m Nagé en moins de 7 minutes 30 
- effectuer un 200m super sauveteur 
- effectuer l'épreuve du 50m mannequin en moins 1 minute 10 
- effectuer un 100m combiné 
- départ dans l'eau, savoir nager 25m sous l'eau sans palme 
- avoir le PSC1 
- connaître règlement sportif fédéral 
Bouée d’Or 
- effectuer un 800m palme masque et tuba en moins de 13 minutes pour les hommes et 13 minutes 30 pour les femmes 
- effectuer un 200m super sauveteur en moins de 3 minutes 30 pour les hommes et 3 minutes 40 pour les femmes 
- effectuer dans une compétition officielle F.F.S.S., un 100m combiné, et une autre épreuve au choix 
- savoir remorquer un mannequin avec et sans bras propulsif sur une distance de 50m et sans palme 
- effectuer 50m en apnée avec palmes, départ dans l'eau 
- avoir le PSE1. 

 
A l’océan ou au bassin : BONNETS ECOLE 
Bonnet Blanc 
Sur un plan d’éau calmé, péu profond (dé l’éau jusqu’à la poitriné). Efféctuér un parcours dé Coursé-Nage-Course, les 
sauveteurs doivent maîtriser les techniques de « lever des genoux » et du « Dauphin ». 
Sur cé mêmé plan d’éau, éfféctuér un parcours én planché dé sauvétagé (planché dé typé nippér board sélon l’âgé dés 
participants). Les sauveteurs doivent maîtriser les techniques de remontée sur la planche, se propulser à plat ventre et à 
genoux, faire un virage.  
Sur cé mêmé plan d’éau, lé sauvétéur doit éfféctuér un parcours de nage avec une bouée tube sans palme, en positionnant 
correctement son harnais. 
Bonnet Jaune 
Sur un plan d’éau calmé mais profond. 
Effectuer un parcours de Course- Nage-Course et planche de sauvetage. 
Effectuer un sauvetage en planche. 
Effectue un sauvetage avec une bouée tube et des palmes. 
Bonnet Vert 
Sur un plan d’éau agité (vaguéléttés) mais péu profond. 
Effectuer un parcours de Course- Nage-Course et planche de sauvetage. 
Effectuer un sauvetage en planche. 
Effectue un sauvetage avec une bouée tube et des palmes. 
L’adaptation au miliéu naturél doit êtré répéréé. 
Bonnet Rouge 
Sur un plan d’éau agité (vagués dé 50cm minimum) 
Effectuer un sauvetage en planche sans jamais perdre le contact avec la victime. 
Effectuer un sauvetage en bouée tube avec palmes, le sauveteur doit éviter que la 
victimé avalé dé l’éau. 
Effectuer un mini combiné de sauvetage côtier. 
Sur un plan d’éau calmé, éfféctuér un parcours én surf ski, én éau profondé lé stagiairé doit êtré autonomé. 
NB : Lé plan d’éau, lés profondéurs, lés distancés ét lés dégrés d’autonomié sont fixés par lé monitéur én fonction dés 
paramètres extérieurs. 
Bonnet de Bronze 
Sur un plan d’éau agité (vagués dé 50cm minimum). 
Effectuer un parcours de course-nage-course 
Effectuer un parcours de planche en alternant les positions à genoux et à plat ventre. 
Répondré à quatré quéstions simplés sur lé règlémént s’y rapportant, uné érréur ést admisé. 
Bonnet d’Argent 
Sur un plan d’éau très agité (vagués dé 1 mètré minimum). 
Effectuer un mini combiné 
Effectuer un sauvetage planche en parfait contrôle de la victime et de la planche. 
Effectuer un sauvetage en bouée tube. 
Effectuer un parcours de surf ski dans des vagues de 50cm minimum. 
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Avoir pris connaissance du règlement des compétitions de sauvetage côtier et répondré à six quéstions simplés s’y 
rapportant, une erreur est admise. 
Bonnet d’Or 
Sur un plan d’éau très agité (vagués dé 1 mètré minimum). 
Etré titulairé dé l’officiél « B » dé sauvétagé côtiér. 
Effectuer un combiné de sauvetage côtier. 
Effectuer un sauvetage en planche. 
Effectuer un sauvetage en bouée tube. 

 
 

b) Progression scolaire : 
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c) Progression personnelle : 
 
Après un bagage technique de natation, on peut envisager une progression technique sur quatre 
points : Nage, Planche, Bouée  tube et secourisme. 
 
Nicolas Ott travaille sur une maquette de compétences pour nous permettre de construire cette 
progression. Cela nous aidera à avoir pour chaque jeune un carnet individuel de progression. 
 
Il a aussi mis en place deux outils permettant une communication plus poussée à l’aide d’un Doodle 
(calendrier interactif) permettant de suivre les présences et une chaine d’informations via WhatsApp. 
 
Nous devrons investir dans du petit matériel afin d’être plus efficace sur nos séances (Caisse, Ballons, 
Corde à tirer, Chronos, Sifflets,…). 
 

3. Formation sauveteurs 

La préparation du BNSSA est engagée pour six personnes (Maeva, Orson, Jules, Nicolas, Sébastien et 
Boris). Pascal Lencou suit le dossier et proposera certains sur la révision (le 5 mars 2018). 
Lés éntrainéménts ont liéu sur lés séquéncés dé pisciné ét sur quélqués moménts à l’océan. 
Cela nous permettra d’avoir un éncadrémént qualifié ét dé qualité pour nos éntrainéménts sportifs. 
Pour information : QCM en ligne : 
http://www.sauveteurs-charente.fr/QCM/index_bnssa.html 

4. Ecole estivale (club, commerciale)  

Le projet initial d’école commerciale est repoussé faute de local. 
Nous sommes en mesure de proposer 2 ou  3 entrainements par semaine en matinée pour les 
licenciés. Ce serait un bon début. Cela permettra de fidéliser nos jeunes et d’en intéresser d’autres. 
Le contenu sera à travailler. Des flammes de localisation devront être construites (visuel + zone 
réglementée) 
Un diplôme spécifique pourrait être élaboré… 
 
 
 
 

http://www.sauveteurs-charente.fr/QCM/index_bnssa.html
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5. Rencontres sportives (avec les clubs proches) 

Les bonnes relations avec les clubs proches (Arcachon et Lacanau) doivent nous permettre de mettre 
en place des rencontres amicales qui seront une première approche des compétitions. 
On pourra aussi former à ce moment-là les officiels. 
 

6. Compétitions sportives 

Le sauvetage côtier sportif (surf life saving) comprend plusieurs épreuves. Elles proviennent à l'origine de 
défis que se lançaient les sauveteurs des postes de secours Australiens et qui, avec le temps se sont 
réglementés afin de donner naissance à un sport nouveau. Nage, sprint sur le sable, course de planche de 
sauvetage (paddle board) ou encore course de kayak (surf ski) composent les ingrédients de ce sport 
disputé en océan par tous les temps. 

Les compétitions se font individuellement ou en équipe. A l'instar des autres sports, les sportifs se 
distinguent par des bonnets et lycras aux couleurs des clubs de sauvetage. Pour toutes les épreuves du 
sauvetage côtier, il n'y a aucune référence chronométrique. Les qualifications pour passer au tour suivant 
se déterminent au classement. 

Il existe deux parties : le sauvetage en eau plate (en piscine) et le sauvetage côtier (en mer, lac ...) 

Catégories 

Catégories Age 
Année 

2017/2018 

Avenir 8 ans et moins 2010 et après 

Poussin 9-10 ans 2008/2009 

Benjamin 11-12 ans 2006/2007 

Minime 13-14 ans 2004/2005 

Cadet 15-16 ans 2002/2003 

Junior 17-18 ans 2000/2001 

Sénior 19 ans et plus 1999 et avant 

Objectifs et Niveaux de progression 

La section compétition a pour objectif d'orienter les sauveteurs vers les compétitions régionales et 
nationales. Cette section demande donc un certain investissement personnel et impose une régularité dans 
les entraînements en piscine, côtiers. 

Dans la continuité de l'ENS, les bouées et bonnets sont toujours d'actualités afin de pouvoir devenir 
surveillant de baignade (BSB : Brevet de Surveillant de Baignade) et/ou nageur sauveteur (BNSSA : Brevet 
National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique). 

 
 
 
 
  


